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Conférence sur la procédure PARCOURSUP 
Samedi 29 novembre 2025
Salon de l’Etudiant - MASSY



1 seule procédure, 1 seul dossier, 1 seul calendrier pour simplifier vos démarches

Une offre de formation riche et diversifiée : 25 000 formations proposant principalement des diplômes 

nationaux ou d’établissement validés par l’État, sous statut étudiant et en apprentissage

Un cadre de présentation des formations unique permettant de voir rapidement les informations 

essentielles, de connaitre les critères d’examen et les chiffres clés de la session précédente

Un accompagnement personnalisé tout au long de la procédure 

Vous n’êtes pas seuls pour réfléchir et faire vos choix : vous êtes accompagnés au lycée, en ligne via 

les professionnels de la plateforme, via le numéro vert et sur les réseaux sociaux Parcoursup

Des conseils et des outils pour comprendre : des quiz, vidéos, un comparateur des formations, un 

simulateur pour évaluer ses possibilités d’admission, un site d’entrainement à la phase d’admission 
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DES ENGAGEMENTS AU SERVICE DES USAGERS 

[ IMPORTANT ] 

Parcoursup ne fait jamais l’analyse des candidatures : ce sont les enseignants des formations du supérieur qui 

définissent les critères, examinent votre dossier, font des propositions auxquelles vous répondez













LE BON REFLEXE : ECHANGER, SE PREPARER

Des lives pour poser vos questions

Calendrier à retrouver dans l’espace Ressources

sur parcoursup.gouv.fr

Echanger avec des professionnels dans 

votre lycée et au CIO de Massy
•Votre professeur principal

•Le ou la Psychologue EN de votre établissement 

Echanger avec les formations
•Les responsables de formations et étudiants 

ambassadeurs

•Lors des journées portes ouvertes et salons avec 

conférences thématiques

➢contact et dates à retrouver sur parcoursup.gouv.fr

Préparez-vous avec les outils Parcoursup
•Quiz, Video-tuto, Règles d’or, Faq

•Site d’entrainement de la phase d’admission

Des outils pour préparer votre projet d’orientation
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Sur  le  site  parcoursup.gouv.fr (espace Ressources) 

un livret « les bons réflexes » aide lycéens et parents 

à se repérer pour choisir un établissement de formation.
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Parmi les 25 000 formations dispensant des diplômes nationaux et d’établissements :

Des formations sous statut étudiant

▪ Formations dites « non sélectives » : les différentes licences (dont les licences « accès santé »), les 

licences professorat des écoles (LPE) et les parcours d’accès aux études de santé (PASS). 

▪ Formations dites «  sélectives » : les classes prépa, BTS, BUT (Bachelor universitaire de technologie ), 

formations en soins infirmiers (en IFSI) et autres formations paramédicales, formations en travail social (en 

EFTS), écoles d’ingénieur, de commerce et de management, Sciences Po/ Instituts d’Études Politiques, 

écoles vétérinaires, formations aux métiers de la culture, du sport, etc.

Des formations sous statut apprenti (en alternance)

▪ L’apprentissage associe enseignements académiques et expérience concrète dans une entreprise.

▪ L’apprentissage est proposé dans différentes formations (BTS, BUT, DEUST, Licences, etc.).

LES FORMATIONS SUR PARCOURSUP



Un moteur de recherches

Choisissez 
vos filtres et 
la carte se 

met à jour..

Descriptifs



o Carte d’identité de la formation en haut sur chaque fiche formation

Vérifier en un clin d’œil : le statut de l’établissement (public/privé en contrat avec l’Etat ou sans contrat avec l’Etat), 

le caractère sélectif/non sélectif, la capacité d’accueil, le label MESR ou encore l’éligibilité aux bourses

On retrouve aussi aisément sur Parcoursup l’information sur les frais de scolarité, le règlement de la CVEC

Répondre à l’attente des familles sur l’offre de formation

JPO accessibles 
dès le 17 

Décembre 2025

Attention des JPO 
peuvent être 

programmées 
pour début 
décembre 

(LIPPS 13/12)









S’inscrire sur Parcoursup à partir du 19 janvier 2026 

1. CRÉER UN COMPTE

Les candidats doivent d’abord se créer un compte Parcoursup, en utilisant une adresse email valide et régulièrement 

utilisée et un mot de passe.

Les lycéens doivent créer leur compte Parcoursup en utilisant l'adresse mail précédemment transmise au lycée. En cas 

de doute contactez la scolarité de votre établissement.

2. CRÉER SON DOSSIER

Une fois le compte créé, les lycéens se connectent pour commencer la création de leur dossier candidat. 

Vous aurez besoin de renseigner votre INE (identifiant national élève pour tous les lycéens). Il est présent sur les 

bulletins scolaires ou le relevé de notes des épreuves du baccalauréat.

Pour les lycées français à l’étranger : l’établissement fournit l’identifiant pour créer son dossier candidat. Cet 

identifiant correspond au numéro cyclades (numéro d’inscription au bac)

S’INSCRIRE SUR PARCOURSUP 

[ IMPORTANT ] Renseignez un numéro de téléphone portable pour recevoir les alertes envoyées par la plateforme.

[ CONSEIL AUX PARENTS OU TUTEURS LÉGAUX ] Vous pouvez également renseigner votre email et numéro de portable dans le 
dossier de votre enfant pour recevoir messages et alertes Parcoursup. Vous pourrez également recevoir de la part des formations 

qui organisent des épreuves écrites/orales le rappel des échéances à respecter. 





Entre le 19 janvier et 

le 12 mars 2026

Formuler librement vos vœux sur Parcoursup

Conseil : diversifiez vos vœux et évitez impérativement de n’en formuler qu’un seul

10 Vœux maximum + 10 vœux en apprentissage

Pour des formations sélectives (Classes prépa CPGE, STS, IUT, écoles, IFSI, IEP, etc.) et non 
sélectives (licences, PPPE ou PASS)

-Formations non sélectives:
1 vœu = 1 formation et 1 université

-Formations sélectives avec des sous-vœux : (20 sous-vœux maximum en tout, et 10 par 

voeu)

1 Vœu = 1 formation ou 1 voie pour les CPGE (MPSI, PCSI…)
1 sous vœu = 1 établissement (10 sous vœux max par vœu)



> Lorsque la formation l’a demandé, le vœu doit être expressément motivé : en quelques lignes, le 
lycéen explique ce qui motive son vœu. Il est accompagné par son professeur principal

> Des vœux qui n’ont pas besoin d’être classés : aucune hiérarchisation pour éviter toute autocensure

> La date de formulation des vœux n’est pas prise en compte pour l’examen du dossier

> Des vœux qui ne sont connus que de vous : la formation ne connait que le vœu qui la concerne

Rassurez-vous, vous n’avez pas besoin de compter vos vœux vous-même : dans votre 
dossier candidat, un compteur indique clairement le nombre de vœux et de sous-vœux 

déjà formulés et le nombre encore restant. 
Les sous-vœux illimités ne sont pas décomptés dans ce compteur.



Les formations dont le nombre de sous-vœux n’est pas limité :
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Les IFSI> (Instituts de Formation en Soins Infirmiers) et les instituts d'orthophonie,

orthoptie et audioprothèse regroupés à l’échelle territoriale.

Rappel : limitation de 5 vœux multiples maximum par filière

> Les écoles d'ingénieurs et de commerce/management regroupées en réseau et qui

recrutent sur concours commun

> Le réseau des Sciences Po / IEP (Aix, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye,

Strasbourg et Toulouse) et Sciences Po / IEP Paris

> Les parcours spécifiques "accès santé" (PASS) en Ile-de-France regroupés à l’échelle 

régionale

> Le concours commun des écoles nationales vétérinaires



Focus sur les vœux en apprentissage 

• > Jusqu’à 10 vœux en apprentissage, en plus des 10 autres vœux autorisés

• > Pas de date limite pour formuler des vœux en apprentissage (pour la majorité des 
formations en apprentissage)

• > Une rubrique spécifique dans votre dossier pour vos vœux en apprentissage

Rappel : les centres de formation en apprentissage ont pour mission d’accompagner les 
candidats en apprentissage pour trouver un employeur et signer un contrat d’apprentissage.
Retrouvez des conseils pour trouver un employeur sur Parcoursup.fr  







Finaliser son dossier et confirmer vos vœux 

• Pour que les vœux saisis deviennent définitifs sur Parcoursup, les candidats 
doivent obligatoirement :

> Compléter leur dossier : 
> Lettre de motivation par vœu uniquement lorsque la formation l’a demandée

> rubrique « préférence et autres projets »

> pièces complémentaires demandées par certaines formations

> rubrique « activités et centres d’intérêt » (facultative)

> Confirmer chacun de leurs vœux

Un vœu non confirmé avant le 1er  avril 2026 (23h59 - heure de Paris) 

ne sera pas examiné par la formation

Jusqu’au 1er avril 2026 

inclus
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La lettre de motivation

• Une lettre de motivation peut être demandée par la formation pour connaitre :

• La motivation du candidat, sa connaissance et sa compréhension de la formation 

demandée et son intérêt pour celle-ci. Il ne s’agit pas d’un exercice de rhétorique ou une 

dissertation mais d’illustrer avec vos propres mots en 1500 caractères ce qui vous conduit à 

candidater. Une aide à la rédaction est jointe dans votre dossier.  

• La lettre de motivation  est personnelle. Renseignez-la, soignez l’orthographe et le style, évitez 

les copier-coller ou les emprunts de formules toutes faites...cela se voit et ne plaidera pas pour 

votre dossier.

A noter : pour les candidatures à des formations en soins infirmiers (IFSI), la motivation des candidats 

constitue un aspect très important  pour les responsables d’IFSI. Dans votre dossier, les IFSI ont indiqué 

ce qui est attendu et vous avez davantage d’espace pour expliciter votre compréhension de la formation, 

du métier et votre intérêt pour cette candidature

Jusqu’au 1er  avril 2026 

inclus



La rubrique « préférence et autres projets »

• Rubrique obligatoire dans laquelle le candidat indique :

• ses préférences parmi les vœux formulés ou pour un domaine particulier. Ces 
informations seront très utiles aux commissions d’accès à l’enseignement supérieur (CAES) qui 
accompagnent les candidats n’ayant pas eu de proposition d’admission à partir du 1er juillet 
2026. 

• s’il souhaite candidater dans des formations hors Parcoursup ou s’il a des projets 
professionnels ou personnels, en dehors de la plateforme.

A noter : ces informations sont confidentielles et ne sont pas transmises aux 

formations. Elles permettent simplement de mieux suivre les candidats durant 

la procédure et de mieux analyser leurs motivations et besoins.

Jusqu’au 1er avril 2026 

inclus



La rubrique « Activités et centre d’intérêts » 

• Rubrique facultative où le candidat : 

• renseigne des informations qui ne sont pas liées à sa scolarité et que le candidat souhaite 
porter à la connaissance des formations (ex : activités extra-scolaires, stages / job, 
pratiques culturelles ou sportives…)

• Un espace pour faire connaitre ses engagements : vie lycéenne, engagement associatif, 
service civique ou SNU, cordées de la réussite, etc…
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Un atout pour se démarquer, parler davantage de soi et mettre en avant des 

qualités, des compétences ou des expériences qui ne transparaissent pas dans 

les bulletins scolaires

Jusqu’au 1er avril 2026 

inclus



▪ La rubrique Activités et centres 
d’intérêt une rubrique facultative pour 
mettre en valeur vos compétences, vos 
expériences et engagements.

▪ La lettre de motivation quand elle est 
demandée par la formation.

▪ Les pièces spécifiques ou formulaires 
demandés par certaines formations 
sélectives.

▪ La fiche Avenir renseignée par les 
enseignants et le proviseur de votre 
lycée.

▪ Les bulletins scolaires et notes du baccalauréat : 

•  Année de première : bulletins scolaires et 
notes des épreuves anticipées de français et 
celles au titre du contrôle continu du 
baccalauréat (pour les lycéens généraux et 
technologiques).

•  Année de terminale : bulletins scolaires des 
1er et 2e trimestres (ou 1er semestre).

▪ Des informations sur votre parcours spécifique 

• Parcours en sections européennes ou binationales 
ou bac français international (BFI).

• Participation aux cordées de la réussite.

• Certification des compétences numériques (Pix).
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LES ÉLÉMENTS TRANSMIS AUX FORMATIONS DU 

SUPÉRIEUR
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Mardi 2 juin 2026 > samedi 11 juillet 2026
Je reçois les réponses des formations et je décide

Mardi 2 juin – début de la phase principale : 

c’est le moment de faire vos choix

o Consultez dans votre dossier, au fur et à mesure, les 

propositions d’admission (Oui ou Oui-si) des formations 

que vous avez demandées.

o Faites votre choix : vous devez répondre dans les délais 

à chaque proposition d’admission reçue.

Mercredi 11 juin – début de la 

phase complémentaire 

Vous pouvez formuler jusqu’à 10 nouveaux vœux pour des 

formations qui ont encore des places disponibles

Entre le vendredi 5 juin et le lundi 8 juin inclus

Classez vos vœux en attente par ordre de préférence
Samedi 11 juillet - fin de la phase principale

La phase complémentaire se poursuit jusqu’au 10 sept.

L’accompagnement en CAES se poursuit pour ceux qui ont 

sollicité cet accompagnement

Mardi 7 juillet - Résultats du Bac 2025

Après les résultats du bac, je peux aller 

m’inscrire dans l’établissement que j’ai choisi

À partir du mercredi 1er juillet

Début de l’Accompagnement personnalisé des candidats 

qui n’ont pas reçu de proposition d’admission par les 

commissions d’accès à l’enseignement supérieur (CAES)

LES DATES CLÉS DE LA PHASE D’ADMISSION 2026



Vous recevez plusieurs alertes dès qu'une ou plusieurs propositions d’admission 

arrivent dans votre dossier :

• Sur votre portable par sms

• Sur votre messagerie personnelle (une adresse mail valide est demandée au moment de 

la  création de votre dossier sur la plateforme Parcoursup)

• Sur la messagerie de votre dossier Parcoursup

Les dossiers sont actualisés une seule fois par jour, chaque matin.

Si vous ne répondez pas, vous recevez un sms de relance le dernier jour avant que le 

délai expire pour vous rappeler que vous avez reçu une ou plusieurs propositions auxquelles 

vous devez obligatoirement répondre.

Sachez également que si vos parents ou tuteurs ont renseigné leur numéro de portable 

et adresse de messagerie dans votre dossier, ils recevront également ces mêmes 

alertes.



Comment répondre aux propositions d’admission 1/2 ?

> Le lycéen reçoit une seule proposition d’admission et il a des vœux en attente :

•Il accepte la proposition (ou y renonce). Il peut ensuite indiquer les vœux en attente qu’il 

souhaite conserver

> Le lycéen reçoit plusieurs propositions d’admission et il a des vœux en attente :

•Il ne peut accepter qu’une seule proposition à la fois. En faisant un choix entre plusieurs 

propositions, il libère des places pour d’autres candidats en attente, et il indique les vœux en 

attente qu’il souhaite conserver.

Quand le lycéen accepte définitivement une proposition, cela signifie qu’il renonce aux autres 

propositions ainsi qu'aux vœux qui seraient encore en attente. Il consulte alors les modalités 

d’inscription administrative de la formation acceptée.



02/12/2025

> Formation sélective (BTS, BUT, classe prépa, IFSI, écoles, …) 

OUI (proposition d’admission)

En attente d’une place

ou
Le candidat accepte la proposition ou y renonce

Non

ou

Le candidat maintient le vœu en attente ou y 

renonce

OUI (proposition d’admission)

OUI-SI* (proposition d’admission)
ou

En attente d’une place
ou

> Formation non sélective (licences, PPPE, PASS) 

Le candidat accepte la proposition ou y renonce

Le candidat accepte la proposition ou y renonce

Le candidat maintient le vœu en attente ou y 

renonce

* Oui-si : le candidat est accepté à condition de suivre un parcours de réussite (remise à niveau, tutorat..) 

Les réponses des formations et les choix des candidats

OUI (proposition d’admission)

OUI (proposition d’admission)



02 juin 2026

11 juin 2026

11 juillet



Les solutions pour les candidats qui n’ont reçu aucune proposition 
d’admission

> Dès le 03 Juin 2026 : les lycéens qui n'ont fait que des demandes en formations sélectives et qui 
n’ont reçu que des réponses négatives peuvent demander un accompagnement individuel ou 
collectif au lycée ou dans un CIO pour définir un nouveau projet d’orientation et préparer la phase 
complémentaire.

> Du 11 juin au 10 septembre 2026 : pendant la phase complémentaire, les lycéens peuvent formuler 
jusqu’à 10 nouveaux vœux dans des formations disposant de places vacantes.

> A partir du 1er juillet 2026 : les candidats peuvent solliciter depuis leur dossier l’accompagnement 
de la Commission d’Accès à l’Enseignement Supérieur (CAES) de leur académie : elle étudie leur 
dossier et les aide à trouver une formation au plus près de leur projet en fonction des places 
disponibles.



Après avoir accepté définitivement la proposition d’admission de son choix et après avoir eu 
ses résultats au baccalauréat le 07 Juillet 2026, le lycéen doit procéder à son inscription 

administrative.

L’inscription se fait directement auprès de l’établissement concerné

Les modalités d’inscription sont propres à chaque établissement :

• Consulter les modalités d’inscription indiquées dans le dossier candidat sur Parcoursup en 
cliquant sur le bouton « Infos sur l’inscription administrative » (en face de la proposition 
d’admission) 

• Respecter la date limite indiquée.





o Bourse sur critères sociaux : vous pouvez faire une demande de bourse et/ou de logement en 
créant votre dossier social étudiant (DSE) via le portail messervices.etudiant.gouv.fr . 

• Vous pouvez calculer vos droits à la bourse via lescrous.fr/nos-services/simulateur-de-bourse 

o Aide à la mobilité : Parcoursup propose une aide à la mobilité de 500 € pour les lycéens boursiers 
qui étudieront dans un établissement situé en dehors de leur académie de résidence. 

o Logement en résidence universitaire : pour vous aider dans votre recherche, consultez le site 
trouverunlogement.lescrous.fr . Pour toute question, une FAQ est proposée sur etudiant.gouv.fr 

o Santé : pour rappel, vous êtes automatiquement affilié au régime général de la sécurité sociale. 

• Vous pouvez évaluer votre droit à la Complémentaire santé solidaire et à d’autres prestations 
sociales depuis le site mesdroitssociaux.gouv.fr 

Pensez aussi à préparer votre future vie d’étudiant(e)

https://messervices.etudiant.gouv.fr/
https://www.lescrous.fr/nos-services/simulateur-de-bourse/
https://trouverunlogement.lescrous.fr/
https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/accueil/




Merci de votre attention
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